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ASSEMBLÉE NATIONALE
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santé
Question écrite n° 28934

Texte de la question

M. Georges Tron attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées sur
les propositions de l'Association française de pédiatrie ambulatoire. Celle-ci recommande notamment de
favoriser la prévention par le dépistage systématique des troubles visuels et auditifs dès le plus jeune âge, de
mener des actions en faveur de l'allaitement afin de diminuer les risques d'allergies, de développer la prévention
des risques des accidents domestiques par une information des parents et des actions auprès des écoles, et de
prévenir par le dépistage les assuétudes et les troubles psychologiques. En conséquence il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour répondre à leurs attentes.
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